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Point 4.9.1 de l’ordre du jour 

Approbation des droits d’inscription restant à la charge de l’étudiante après application de 

l’exonération prévue   dans la convention 2021-2023 avec l’Open Society Foundation  - Londres (OSF)  

  

 

EXPOSE DES MOTIFS : 

 

Un dispositif de bourse administré par l’Open Society Foundation London vise à permettre à des étudiants 

issus de pays sélectionnés d’effectuer des études dans des universités partenaires de l’OSF dont l’Unistra 

fait partie. 

L’Unistra et Campus France participent à la sélection des étudiants retenus pour une bourse. Les étudiants 

accueillis bénéficient d’une exonération de 50% des droits spécifiques pratiqués par l’I.T.I.R.I. sur les 

diplômes d’université liés aux diplômes de master. Il reste à leur charge les 50% restants qui doivent faire 

l’objet d’une facturation. 

 

L’exonération prévue par la convention 2021-2023 concerne l’étudiante suivante : 

- N. pour un montant de 4 500 €, il reste à sa charge 2250€ au titre de son inscription 2021/2022 en 1re 

année RI. 

 

Le Conseil de Faculté a approuvé le 8 novembre la facturation des droits d’inscription aux diplômes 

d’université de l’I.T.I.R.I. restant à la charge de l’étudiante N., bénéficiaire du dispositif de bourse prévue 

dans la convention signée avec l’Open Society Foundation – London pour 2021-2023. 

 

 

Délibération :  

Le Conseil d’administration de l’Université de Strasbourg approuve la facturation des droits d’inscription 

aux diplômes d’université de l’I.T.I.R.I. restant à la charge de l’étudiante N., bénéficiaire du dispositif de 

bourse prévue dans la convention signée avec l’Open Society Foundation – London pour 2021-2023. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat du vote  :  

 

Délibération  

n°253-2021 

Point 4.9.1 
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